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Construire un «marché domestique»
européen
En avril 2003, le Groupe Giovaninni proposait une
stratégie pour éliminer les barrières
compromettant l’efficience des transactions
transfrontalières de compensation et règlement /
livraison. Depuis, Giovaninni a fait des petits :
Villiers, Kauppi… Alors que le débat continue au
sein de la Commission Européenne, Euroclear
propose, à travers son Business Model, une
solution clé en main visant à rationaliser les
marchés de sa zone. Le postulat de base s’appuie
sur les grands standards de la littérature financière :
l’espace européen doit guérir de ses contradictions,
afin de rendre les relations intra-zone plus
rentables et plus efficientes.
Dans sa quête d’harmonisation,Euroclear propose
à la fois d’intégrer les infrastructures techniques et
d’harmoniser les règles et pratiques de ses
marchés.
Pour cela, Euroclear a élaboré un plan de
consolidation progressif des plate-formes de
traitement, en trois étapes :
– SSE (Single Settlement Engine), moteur de

dénouement unique, permettra (à partir
d’avril 2006) de dénouer l’ensemble des
transactions opérées dans l’espace Euroclear
(transition transparente pour les opérateurs en
Euroclear France),

– ESES / RGV (Euroclear Settlement of Euronext
Securities), prévue pour fin 2007, permettra de

doter les trois marchés de la zone Euronext
d’une plate-forme de règlement / livraison
commune, autour de l’outil RGV d’Euroclear
France (parallèlement à la suppression de
Relit+),

– SAP (Single Application Platform), prévue
pour la fin de l’année 2009, impliquera
notamment la livraison d’une interface unique
de communication, CCI (Common
Communication Interface) permettant la
standardisation des formats de messages
SWIFT pour l’ensemble de la zone Euroclear,
autour de la norme 15022 (avec évolution vers
la norme 20022 entre 2008 et 2010).

«Aucune industrie ne peut survivre sans
standard»
Parallèlement, Euroclear encourage l’homogéné-
isation des procédures de traitement opérationnel.
En effet, dans l’attente d’une éventuelle Directive
européenne, Euroclear veut émanciper les
participants aux post-marchés afin qu’ils
deviennent les premiers acteurs du changement.
Flux,Opérations sur Titres,Fiscalité,… le Business
Model s’attaque à tous les aspects post-marchés.
Objectif : supprimer toute exception locale
parasite et construire une « culture pan-
euroclearienne » des post-marchés, un métissage
des « best practices » locales.
Pourtant, au-delà du mur réglementaire, certaines
propositions sont jugées comme des régressions

par les utilisateurs français, notamment le
remplacement du pré-matching par une pratique
de «freeze», l’acceptation des instructions partie et
contrepartie jusqu'à 10 jours au-delà de la date de
dénouement théorique, ou l’augmentation des
seuils de tolérance.
L’étude des propositions formulées par Euroclear
ainsi que leurs négociations avec les lobbies locaux
sont en cours.
Il reste par ailleurs de très nombreux points
techniques qui sont en cours d’analyse. La Place
française a fait un gros effort pour apporter des
réponses constructives aux nombreuses
consultations qu’Euroclear a lancées. Il s’agit d’une
quinzaine de documents co-signés en fonction des
sujets par l’AFTI, l’OCBF, l’ANSA, l’AFEI ou
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CSC est heureux de vous présenter le premier numéro de CSCentiel, la lettre d’information trimestrielle
de son pôle Services d’investissement.

A travers cette lettre, nous souhaitons établir avec vous un lien étroit et régulier en vous offrant une
sélection de sujets d’actualité et une analyse des tendances de demain.Vous bénéficierez ainsi des travaux
menés au sein de nos centres de compØtences à travers lesquels nos expertises et nos savoir-faire sont
capitalisés.

Nous espérons que cette lettre vous apportera des informations utiles et qu’elle nourrira vos réflexions.

CSCentiel vous donne également la parole : dans ce premier numéro, Marc Tibi (BNP Paribas Securities
Services) revient sur le projet ESES/SAP et Yves Garanzini (Société Générale) sur la réorganisation des
middle-offices marchés.

Nous vous souhaitons une bonne lecture et vous invitons à prendre contact avec nous pour échanger
davantage.

GUILLAUME

CAZAURAN

Partner
Services Financiers

Alors que le débat politique s’enlise, le Groupe Euroclear amorce l’harmonisation tant attendue des post-marchés européens.
Effet d’annonce ou véritable révolution ? Retour sur l’événement de la rentrée.



YVES GARANZINI

Société Générale

Yves Garanzini est  responsable mondial des middle et 
back-office Dérivés actions de la SOCIETE GENERALE. Il a
mené, avec l’assistance de CSC, une réorganisation des
équipes européennes middle et back-offices des lignes métier
Taux, Change,Trésorerie et Matières Premières de la Société
Générale, dans le cadre de son précédent poste.

L’INTERVIEW

CSC : Quels étaient les moteurs principaux
de cette démarche de changement
d’organisation ?
YVES GARANZINI : Les fonctions support middle et
back offices, représentant un effectif d’environ 400
personnes à Paris et Londres, étaient organisées en
trois "silos" : Taux, Change/Trésorerie et Matières
Premières.
Cette organisation, alignée depuis l’année 2000 sur le
front-office, était globalement performante et a
permis d'effectuer d'importants gains en termes de
qualité de prestation et de productivité, par un
traitement "STP" des deals et une réponse dédiée aux
demandes des desks front-office.
Néanmoins, plusieurs limites sont apparues qui nous
ont encouragés à évoluer vers
un modèle plus performant au
cours de l’année 2004.
Tout d’abord, dans le cadre du
lancement de nouveaux
produits, notre organisation
rencontrait des difficultés
croissantes en termes de
coordination des différents
intervenants, en particulier pour
la prise en charge des produits
complexes multi sous-jacents
(taux, change,…) et des produits
hybrides. Notre objectif était
donc d’améliorer le «time-to-
market ».
De même, la gestion de la
relation clients était peu
optimisée et il nous semblait
nécessaire de mettre en place des
prestations « transversalisées » et
homogènes.
Notre organisation en silos
aboutissait également à une
moindre efficacité : nous
disposions d’équipes travaillant
sur des process identiques,
confrontées aux mêmes types de
difficultés en termes de back-up
et cloisonnées entre elles de par
leur spécialisation produits.
Enfin, dans une moindre mesure, nous avions pu
noter l’inadéquation d’organisations verticales face
au développement de projets transversaux (de type
IAS ou Bale2) et la difficulté des relations avec les
petites places à l'étranger, qui sont souvent organisées
de manière multi-produits.
CSC : Quels ont été les facteurs clefs de mise
en oeuvre de cette nouvelle organisation ?
Y. G. : La sensibilisation des principaux responsables
front-office aux enjeux de notre réorganisation a
constitué une étape indispensable dès le démarrage
du projet.

En effet, pour mener à bien cette nouvelle
organisation, nous avons dû prendre un certain
nombre d’engagements :
- préserver un niveau élevé de proximité, de réactivité
et de qualité de service pour les front-offices,
- préserver la lisibilité de la structure d'allocation des
coûts imputés à chaque front-office.
L’adhésion du Senior Management front-office a
également permis de clarifier et prioriser les bénéfices
attendus : gains en termes de sécurité opérationnelle,
optimisation de la prise en charge des nouveaux
produits, amélioration de la relation clients.
Dans un second temps, l’association des équipes IT à
notre réflexion a été un autre facteur de réussite.
Même si nous avons décidé de déconnecter les

plannings des évolutions
organisationnelles et informa-
tiques, ces discussions nous ont
permis de faire converger nos
points de vue et d’assurer la
cohérence entre l’évolution de
notre organisation et
l’évolution des systèmes.
Le dernier facteur a été la
conduite du changement,
rendue possible par
l’implication des équipes et la
mise en œuvre d’une démarche
participative.

CSC : Quel a été le
calendrier de mise en
oeuvre de la réorganisation
et quelles sont les
prochaines étapes ?
Y. G. : Le projet de
réorganisation, débuté en
septembre 2004, a été mené en
deux phases : une phase de
réflexion et définition de
l'organisation cible, menée de
septembre à décembre 2004, et
une phase de préparation de la
mise en oeuvre opérationnelle,
avec un démarrage effectif au

1er juin 2005.
Pour certains pôles, en particulier ceux assumant les
nouvelles fonctions de relation clients et analyse des
nouveaux produits, une montée en charge
progressive est prévue d’ici fin 2005.
Concernant les back-offices, les réflexions sur
l'opportunité de « transversaliser » certains processus,
ou sous-processus doivent se poursuivre.

Propos recueillis par Muriel Dussart et Phliippe Anquetil

Contacts : mdussart@csc.com
panqueti@csc.com
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Time-to-Market :
il s’agit du délai séparant la
conception d’un nouveau
produit de sa mise effective sur
le marché. Ce délai est fonction
de la complexité de prise en
charge des nouveaux produits au
sein des fonctions supports,
c'est-à-dire l'analyse des besoins,
la proposition de booking des
nouveaux produits et le
nécessaire accompagnement des
opérationnels.

Transversaliser :
ce type de réorganisation
permet de centraliser les tâches
assumées par plusieurs services
au sein d'une équipe commune.
Dans le cas des Middle office,
une équipe sera par exemple
chargée de la saisie des deals,des
alertes sur les événements
(exercices d’options, expirations
de futures), … 

La Directive européenne
sur l’épargne 2003/48/CE

• Entrée en vigueur le 1er juillet
2005, elle s'applique dans les
25 états-membres de l’Union
européenne et certains territoires
et associés des pays membres.Elle a
pour objectif l’imposition des
revenus de l’épargne sous forme de
paiement d’intérêts.

Son champ d'application couvre :

• les produits des placements à
revenu fixe (emprunts négociables,
TCN, créances, dépôts,
cautionnements, comptes
courants, bons ou contrats de
capitalisation, épargne réglementée
type PEL/CEL),

• les revenus réalisés lors de la
cession,du remboursement ou du
rachat de parts et d’actions de
certains OPCVM,

• les intérêts payés ou inscrits en
compte, les intérêts courus ou
capitalisés et les revenus
distribués par l’intermédiaire
d’OPCVM.

• Cette nouvelle directive impose
une transmission automatique
d’informations concernant le
paiement de revenus d’intérêts par
un agent payeur établi dans un état-
membre à un bénéficiaire établi dans
un autre état-membre. Le plus
souvent il s'agira, par exemple, d'un
établissement de crédit français
versant des intérêts à un non-
résident ou encore d'un non-résident
procédant au rachat de parts de
certains OPCVM.

• Ce dispositif créé de nouvelles
obligations à la charge des
établissements payeurs français lors
du paiement des revenus taxés et à la
charge des OPCVM,notamment par
la publication de la part des revenus
taxables dans la valeur liquidative
(Taxable Income per Share) et dans
les dividendes distribués (Taxable
Income per Distribution).

Loïc Rochas

Contact : lrochas@csc.com
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CSC : Qui est concerné par la mise en œuvre de ce
nouveau modèle ?

M.TIBI : Ce projet est transversal et peut impacter
toutes les couches du post-trading. J’aimerais revenir
sur la méthodologie du groupe Euroclear. Les
consultations ESES sont closes depuis la fin du mois de
juin. Nous sommes actuellement dans une phase de
retour sur les consultations, avec des Business
Descriptions attendues pour la fin de l’année et des
spécifications techniques et fonctionnelles prévues
pour début 2006.Afin d’exploiter ces documents dès
leur mise à disposition, il est indispensable que chaque
établissement et chaque ligne métier étudient les
impacts de ce Business Model. Si le marché ne se
mobilise pas de manière équitable, la Place risque de
répondre aux consultations du groupe Euroclear en
oubliant des sensibilités.

CSC : Le report de TARGET 2 aura-t-il un impact sur
le planning de mise en œuvre du Business Model ?

M.T. : La Place a souhaité déconnecter ce projet des
autres évolutions de place en cours et notamment la
mise en œuvre de TARGET 2. Cette position est
également soutenue par le Groupe Euroclear.
Autrement dit, ESES sera livré en Q4 2007 comme
initialement annoncé, soit avant la mise en place de
TARGET 2 pour la France, la Belgique et les Pays Bas
estimée pour le premier trimestre 2008.

CSC : Ce Business Model est-il une solution à la
fragmentation des post-marchés européens ?

M.T. :C’est une première étape.La solution proposée
par le groupe Euroclear ne concerne qu’une partie du
marché européen. La notion de transactions cross-
borders subsistera à l’extérieur de cette zone, et les
coûts qui lui sont associés également. Cette initiative
du Groupe Euroclear doit ouvrir le chemin à une
évolution paneuropéenne, également prise en charge
par les acteurs de marché eux-mêmes. Ces initiatives
se doivent d’être appuyées par une directive
européenne post-marché pour permettre de mieux
contrôler ces phénomènes d’harmonisation
(notamment en matière de réduction des coûts de
transactions cross-borders) et ne pas laisser l’initiative
aux seules forces de marché.

E C L A I R AG E  N ° 2

Les risques opérationnels
dans Bâle II

• Le nouvel accord de Bâle II
intègre les risques opérationnels
dans le calcul des fonds propres
des établissements de crédit,
à l’instar des risques de crédit et de
marché. Les textes de Bâle les
définissent comme «les risques de
pertes résultant de l’inadaptation
ou de la défaillance de procédures
internes, de personnes et de
systèmes, ou résultant d’événe-
ments extérieurs».

Le nouvel accord propose de les
traiter selon les 3 piliers principaux :

• adéquation des fonds propres au
profil risque des établissements,

• renforcement de la surveillance
prudentielle par les organismes
de tutelle,

• utilisation de la communication
financière pour une meilleure
transparence du dispositif des
risques opérationnels.

• Sur le premier pilier, trois
approches sont proposées :

• méthode simple : facile à mettre
en œuvre, mais consommatrice
en fonds propres,

• méthode standard : méthode
intermédiaire permettant une
économie de fonds propres et
préparant les établissements à la
troisième approche,

• méthodes avancées : méthodes
basées sur des modèles
internes validés par les
organismes de tutelle, plus
difficiles à mettre en œuvre
mais donnant lieu à des
économies de fonds propres
plus importantes.

• La majorité des banques visent
les méthodes avancées, mais
s’orientent dans un premier
temps vers la méthode standard.

Aussi, le comité de Bâle
recommande dix principes de
saine gestion, allant d’un meilleur
engagement du management sur
le dispositif de gestion, à des
règles organisationnelles
pratiques (séparation des
fonctions, mise en œuvre d’un
plan de continuité d’activités…)

Karine Zelazneg & Joseph El Gharib

Contacts : kzelazne@csc.com
jelghari@csc.com
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encore la FBF qui détaillent les analyses conduites sous
l’égide du Groupe Harmonisation France, l’AFTI
ayant assuré un rôle particulièrement moteur dans ces
travaux.

Objectif rentabilité
En créant un système de règlement / livraison
domestique, l’ambition du groupe Euroclear est  de
supprimer la notion de transactions cross-borders au
sein de sa zone et de diminuer le coût des transactions
domestiques. Censé répondre aux barrières 1 et 3 du
rapport Giovannini, le Groupe Euroclear avait
annoncé aux prémices du projet que son objectif était
de réduire le coût de ses opérations de plus de 90% dès
2005.
Cette érosion annoncée des coûts de transaction
devrait escalader toute la chaîne de traitement des
ordres et bénéficier à tous les participants aux marchés
et post-marchés.Les entreprises d’investissement elles-
mêmes devraient pouvoir améliorer leur taux de STP
(Straight Through Processing) et, via un accès unique
à près de 30 marchés, profiter indirectement des
améliorations attendues en termes de gestion de
collatéral, fiscalité, tarifs et réduction des risques
associés.
Euroclear estimait ainsi le retour sur investissement de
ce projet à près de 300 MEUR par an. Le coût
d’amortissement et son imputation sur les
participants aux post-marchés restent néanmoins les
grandes inconnues. Pour certains sceptiques, ce projet
pourrait s’avérer plus coûteux et les promesses de
rentabilité pour la Place ne se manifester que dans dix
ans. Si Euroclear a globalement infirmé cette
hypothèse, la Place française reste dans l’attente d’une
réponse «quantitative».

Vers un monopole anti-concurrentiel ?
Cette expérience-pilote irait par ailleurs à l’encontre
du principe de «Terrain de jeu équitable» (Level
Playing Field) cher à la Place française.C’est également
l’avis du Fair and Clear Group (et des global
custodians le composant) qui organise une véritable
fronde à l’encontre de ce modèle. Pour eux, Euroclear
Bank s’imposerait comme un acteur incontournable
de la scène européenne, offrant à ses clients un
avantage concurrentiel indéniable. La mise en place
d’un compte opérationnel unique en Euroclear Bank
ou l’acquisition par la banque de Bruxelles du statut de
collecteur de fonds, sont autant de thèmes sujets à
polémique.
Par conséquent, avant d’envisager une quelconque
harmonisation autour du Groupe Euroclear, il
apparaît nécessaire de revoir la gouvernance de cet
animal à deux têtes, en pratiquant une ségrégation
stricte entre les activités bancaires d’Euroclear bank et
celles des infrastructures d’utilité publique que sont les
dépositaires centraux nationaux.
Si le « spaghetti network » actuel n’est évidemment pas
un modèle défendable, la création d’un monopole
anticoncurrentiel irait à l’encontre des objectifs
partagés par tous d’efficience et de rentabilité. Le
Business Model d’Euroclear ne concerne que cinq
places, mais l’ambition du groupe Euroclear serait

d’étendre ce dispositif à d’autres marchés.
Il est donc essentiel que tous les acteurs de marchés et
post-marchés identifient rapidement les opportunités
offertes par un dénouement paneuropéen. Car, si la
mise en œuvre définitive du Business Model est
affichée pour fin 2009, elle doit nourrir le débat
aujourd’hui.
Halima Larbi-Pacha
Contact :hlarbipacha@csc.com

Post-marchés : un nouveau pas dans la consolidation
européenne

MARC TIBI
BNP Paribas Securities Services
Groupe AFTI - Harmonisation France
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Dans le cadre de la
consultation menée par
Euroclear, CSC a assisté le
groupe AFTI – Harmonisa-
tion France présidé par
Marc TIBI



• Euronext a enregistré 15,1 millions
de transactions sur ses marchés cash
au mois de septembre (+39,7% sur un
an),signant là le mois le plus actif de son
histoire.

Les neufs premiers mois de l’année
2005 montrent une hausse des
négociations de 12,9% par rapport à
2004, avec une moyenne de 616.000
transactions par jour.

Un CAC40 en hausse de 20% sur un
an et l’introduction de nouvelles
valeurs small caps sur Alternext
expliquent cette hausse sensible.

• Début septembre à Copenhague,
s’est tenu le SIBOS, réunion annuelle
des utilisateurs Swift. Le management
de la messagerie financière y a confirmé
ses 4 «transformations» prioritaires
pour 2006, toutes fondées sur une
meilleure standardisation :

– l’accès des entreprises au réseau
(via les MA-CUG) pour accroître le
volume des messages et en
diminuer le coût unitaire,

– les paiements européens, dans le
cadre du projet Single Euro
Payments Area (SEPA) soutenu par
la Banque centrale européenne,

– les règlements-livraisons intra-
européens de titres, selon 
les préconisations du rapport
Giovannini remis à la Commission
européenne,

– le lancement de Trade Services
Utility (TSU), plateforme inter-
bancaire d’échange d’informations
destinée à standardiser le crédit
documentaire.

• Selon une enquête de l’AFG
(Juillet 2005), les principaux
indicateurs de l’épargne salariale
sont en forte progression : 130.000
entreprises proposent un PEE à
leurs salariés,contre 10.000 en 2000.
Cette progression est particuliè-
rement perceptible dans les PME et
s’explique notamment par une offre
mieux adaptée et des réseaux de
distribution mieux formés.

• Avec l’adoption du rapport de
Piia-Noora Kauppi, le Parlement
européen a marqué son souhait de
créer un marché intégré des titres
dont la priorité sera de réduire les
coûts du règlement-livraison
transfrontalier. Il laisse aux acteurs
du marché le soin de le mettre en
œuvre selon les recommandations
des rapports Giovannini (2001 et
2003). L’Union européenne ne
recourrait donc à une directive
qu’en cas d’impossibilité pour les
banques et entreprises de marché
européennes de trouver un accord.

CSC ET VOUS

• CSC, en collaboration avec Sybase, a organisé le
20 Septembre dernier un Forum entièrement dédié
au thème Capital Market. Cette journée unique en
son genre a rassemblé les fournisseurs stratégiques et
tous les acteurs clefs de cet écosystème : responsables
de Back et  Middle-Office, de maîtrise d’ouvrage, de
direction informatique, des risques …
Deux tables rondes animées par CSC, regroupant les
intervenants des principales banques de la place ont
constitué les temps forts de cette journée.
En invités d’honneur, Yves Garanzini (Société
Générale), Dominique Ioos (Calyon), et Eric Richard
(BNP Paribas) ont participé à la table ronde
«Nouvelles organisations des fonctions support liées
à l’émergence des produits hybrides et au
décloisonnement des activités». Philippe Bange
(Société Générale), Anne Le Teinturier (Calyon) et
Francine Febvre (Natexis Banques Populaires) ont
participé à la table ronde «Re-définition du poste
risque suite aux nouvelles contraintes
réglementaires».
Ce forum était une occasion inédite pour les 200
professionnels présents d’échanger leurs expériences,
de confronter leurs visions et de faire le point sur les
enjeux et les solutions propres aux activités Capital
Market.
Plus de 10 ateliers proposés par différents éditeurs
ont permis de présenter des solutions métiers et
techniques répondant aux enjeux actuels du secteur.

• Podium pour le Bateau CSC-ESSEC au Tour de
France à la voile !  Les consultants de CSC et les
étudiants de l’ESSEC se sont une nouvelle fois
retrouvés à bord du Mumm 30 pour le Tour de
France à la voile 2005. Skippé par Hervé Gautier, de
Dunkerque à Menton, l’équipage a brillé à de
nombreuses reprises dans la catégorie «Amateur» :
pas moins de six podiums intermédiaires en tant que
leader, et pour la 4ème année consécutive, 1er
équipage en Course au large !
Au final, le bateau CSC-ESSEC se classe 3ème
Amateur et 10ème au classement général (sur trente
équipages).

A tour de rôle, une vingtaine de consultants, issus des
trois métiers de CSC (le conseil, l’intégration de
système et l’outsourcing) ont pu s’investir et se
dépasser aux côtés des étudiants de l’ESSEC. Durant
tout le mois de juillet, les trente concurrents se sont
affrontés dans les trois classements «Etudiant»,
«Amateur» et «Général», sur deux types d’épreuves :
des ralliements entre chacune des quatorze villes-
étape, représentant parfois trente heures de
navigation continue, et des «bananes» (régates sur
parcours olympiques).
CSC a également profité de cet événement pour
réaliser et présenter l'émission quotidienne 'Un jour
une équipe', diffusée sur le Web et sur grand écran
dans chaque ville-étape. (www.tourvoile.fr)

• Les coureurs du Team CSC ont constamment
attaqué durant la 92ème édition du Tour de France
cycliste. Avec succès. L’équipe peut en effet
s’enorgueillir d’un très beau bilan. Une victoire
d’étape remportée par David Zabriskie. Le maillot
jaune porté à deux reprises par David Zabriskie puis
par Jens Voigt. Sans oublier évidemment le podium
sur les Champs-Elysées, cette année encore avec Ivan
Basso, qui finit à la deuxième place du classement
général. Pour le manager de l’équipe, l’édition 2005
du Tour constitue un pas de plus vers un objectif
résolument affiché : gagner la plus grande course
cycliste du monde. Rendez-vous l’année prochaine !

MIEUX CONNAÎTRE CSC

• Un acteur majeur en France, en Belgique et au Luxembourg

– 2 350 collaborateurs dans 3 pays,

– répartis sur 6 sites : Bruxelles, Charenton, Lyon,
Luxembourg, Paris, Toulouse.

• Un leader régional dans ses trois grands métiers :

– N° 5 du conseil en France (MCI, 2003) (les ressources les
plus importantes de CSC en Europe dans le conseil),

– Une forte expertise dans les NTIC et une longue expérience
dans l’intégration de systèmes et de solutions d’entreprise,

– Un fort développement de l’externalisation, avec un
équilibre de grands contrats locaux et internationaux.

• Les Services d’investissement
CSC dispose d’une équipe de 110 consultants et de 85 experts
technologiques dédiés à l’ensemble des métiers des services
d'investissement : securities services, brokerage, marché de
capitaux, gestion des risques, banque privée, gestion
d’actifs, services aux corporates …

Depuis la définition stratégique, jusqu’à la mise en œuvre
opérationnelle, nous apportons à nos clients notre expérience
et notre savoir-faire pour les accompagner efficacement dans
leurs projets.

Forte de ses succès dans la conduite de grands projets
d’intégration,notre équipe a aujourd’hui acquis la reconnaissance
des plus grands établissements financiers de la place.

Présente sur les grands chantiers du moment, elle a su créer et
développer une relation privilégiée avec les principaux
fournisseurs et éditeurs du secteur.

Réunis par pôles de compétences, nos consultants assurent en
permanence une veille métier et technologique.

www.csc.fr

VOS CONTACTS :
Guillaume Cazauran - Tel 01 55 70 51 92 – gcazaura@csc.com

Abdallah Daouadji - Tel 01 55 70 52 32 – adaouadj@csc.com

Emmanuel de Cursay - Tel 01 55 70 54 18 – edecursa@csc.com
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